
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 3

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Supprimer l’article 3

Explication éventuelle :

Il n’y a pas de raison qui justifie une dérogation aux règles générales du Protocole sur l’application
du principe de subsidiarité. Ce protocole s’applique de manière générale à l’ensemble des domaines
de compétence de l’Union. L’association des parlements nationaux au contrôle politique des
activités d’Europol est par ailleurs déjà prévue à l’article 22.


